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Erwägungen

E. 26
avril 2023 consid. 4.2).

2.2 En l’espèce, la recourante a eu l’occasion d’exposer ses arguments et de produire les
pièces qu’elle jugeait nécessaires pour appuyer ses écritures, tant devant l’autorité intimée
que devant la chambre de céans. Elle n’expose du reste pas quels éléments supplémentaires
son audition apporterait à l’instruction de la cause qu’elle n’aurait pas pu développer par
écrit, étant rappelé que la recourante ne dispose d’aucun droit à être entendue oralement par
la chambre de céans. Il en va de même de l’audition de témoins, en l’occurrence de
l’ex-compagnon de la recourante, qui doit être refusée pour les mêmes motifs. Il n’y a pas
non plus lieu d’ordonner la production du dossier de son ancien compagnon auprès du SPC,
exorbitant au présent litige, étant précisé que la réponse au recours de l’autorité intimée
indique les montants perçus par l’enfant. Le dossier contenant tous les éléments permettant
à la chambre de céans de trancher le litige, il ne sera pas donné suite à la demande de la
recourante. 3) Le litige porte sur le point de savoir si c’est à juste titre que l’autorité intimée
a tenu compte des prestations complémentaires cantonales à l’AI pour enfant dans le calcul
du droit aux prestations d’aide sociale de la recourante.

3.1 Aux termes de l’art. 12 Cst., quiconque est dans une situation de détresse et n’est pas en
mesure de subvenir à son entretien a le droit d’être aidé et assisté et de recevoir les moyens
indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine. L’art. 39 de la
Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE - A 2 00)
contient une garantie similaire.

3.2 En droit genevois, la LIASI et son règlement d’exécution du 25 juillet 2007 (RIASI - J 4
04.01) concrétisent ces dispositions constitutionnelles. La LIASI a pour but de prévenir
l’exclusion sociale et d’aider les personnes qui en souffrent à se réinsérer dans un
environnement social et professionnel (art. 1 al. 1 LIASI) ainsi que de soutenir les efforts
des bénéficiaires de la loi à se réinsérer sur le marché du travail et dans la vie sociale en
général. Elle vise aussi à garantir à ceux qui se trouvent dans la détresse matérielle et
morale des conditions d’existence conformes à la dignité humaine (art. 1 al. 2 LIASI).
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Les prestations de l’aide sociale individuelle sont fournies notamment sous forme de
prestations financières (art. 2 let. b LIASI), qui sont subsidiaires à toute autre source de
revenu (art. 9 al. 1 LIASI).

3.3 Ont droit à des prestations ordinaires d’aide financière instaurées par l’art. 2 let. b
LIASI, les personnes majeures (art. 8 al. 1 LIASI), ayant leur domicile et leur résidence
effective sur le territoire du canton de Genève (art. 11 al. 1 let. a LIASI), qui ne sont pas en



mesure de subvenir à leur entretien ou à celui des membres de leur famille dont elles ont la
charge (art. 8 al. 1 et 11 al. 1 let. b LIASI) et répondent aux autres conditions de la loi (art.
11 al. 1 let. c LIASI), soit aux art. 21 à 28 LIASI.

3.3.1 Ont droit aux prestations d’aide financière les personnes dont le revenu mensuel
déterminant n’atteint pas le montant destiné à la couverture des besoins de base et dont la
fortune ne dépasse pas les limites fixées par règlement du Conseil d’État (art. 21 al. 1
LIASI). Font notamment partie des besoins de base le forfait pour l’entretien fixé par
règlement du Conseil d’État (art. 21 al. 2 let. a LIASI).

En 2023, la prestation mensuelle de base s’élevait, pour une personne, à CHF 1'006.-,
montant multiplié par 1,53 s’il s’agit de deux personnes (art. 2 al. 1 let. a RIASI). La
prestation de base couvre les besoins suivants : l’alimentation (let. a), l’habillement (let. b),
la consommation d’énergie, sans les charges locatives (let. c), l’entretien du ménage (let. d),
l’achats de menus articles courants (let. e), les frais de santé (tels que médicaments achetés
sans ordonnance), sans franchise ni quote-part (let. f), le transport (let. g), la communication
(let. h), les loisirs et la formation (let. i), les soins corporels (let. j), l’équipement personnel
(tel que fournitures de bureau ; let. k) et les divers (let. l ; art. 3 al. 2 LIASI).

3.3.2 Selon l’art. 22 al. 1 LIASI, sont pris en compte les revenus et les déductions sur le
revenu prévus aux art. 4 et 5 de la loi sur le revenu déterminant unifié du 19 mai 2005
(LRDU - J 4 06), sous réserve des exceptions figurant aux al. 2 et 3, lesquelles ne sont pas
pertinentes en l’espèce. Les ressources des membres du groupe familial sont assimilées à
celles de l’intéressé (art. 22 al. 6 LIASI).

L’art. 4 al. 1 RDU contient une liste des éléments qui doivent être retenus à titre de revenus,
parmi lesquels figurent, à la let. f, les prestations provenant de la prévoyance au sens de
l’art. 25 de la loi sur l’imposition des personnes physiques du 27 septembre 2009 (LIPP - D
3 08), à l’exclusion de l’allocation pour impotent et de la contribution d’assistance au sens
des dispositions de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre
1946 (LAVS - RS 831.10) et de la loi fédérale sur l’AI du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20 ;
art. 4 al. 1 let. f LRDU). Selon l’art. 25 al. 1 LIPP, sont imposables tous les revenus
provenant de l’assurance-vieillesse et survivants, de l’assurance-invalidité ainsi que tous
ceux provenant d’institutions de prévoyance professionnelle ou fournies
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compris les prestations en capital et le remboursement des versements, primes et
cotisations.

Figurent également dans la liste de l’art. 4 al. 1 LRDU, à la let. h, les autres prestations
sociales non comprises dans l’art. 13 LRDU. L’art. 13 LRDU contient une liste de
prestations sociales dans laquelle figurent notamment les prestations complémentaires
cantonales à l’AI (al. 1 let. b ch. 5). Il s’agit, selon cette disposition, de prestations de
comblement.

Selon les travaux législatifs relatifs à la modification de l’art. 4 al. 1 let. h LRDU, cette
lettre précise que « seules les prestations sociales non comprises dans la hiérarchie des
prestations visée à l’article 13 sont prises en compte dans le RDU socle » (Exposé des
motifs relatif au PL 11'326, Mémorial du Grand Conseil [ci-après : MGC] des 19-20
décembre 2013, session III, p. 21 ; ATA/213/2023 du 7 mars 2023 consid. 2.2). Par ailleurs,
lors de la même modification, l’art. 4 al. 1 let. p LRDU, qui prévoyait la prise en compte



des revenus perçus en vertu des dispositions fédérale et cantonale sur les prestations
complémentaires à l’AVS et à l’AI pour la détermination du revenu déterminant, a été
abrogé étant donné que les prestations complémentaires AVS/AI et les PCFam faisaient
désormais partie de la hiérarchie des prestations selon l’art. 13 LRDU (Exposé des motifs
relatif au PL 11'326, MGC des 19-20 décembre 2013, session III, p. 21), étant précisé que
celles-ci sont exonérées de l’impôt (art. 27 let. i LIPP).

Les déductions sont exhaustivement mentionnées à l’art. 5 LRDU (ATA/204/2021 du 23
février 2021 consid. 4b).

3.3.3 Selon l’art. 24 LIASI, intitulé « calcul du revenu déterminant », le revenu déterminant
le droit aux prestations d’aide financière est égal au revenu calculé en application de l’art.
22 de la loi, augmenté d’un quinzième de la fortune calculée en application de l’art. 23 de la
loi.

La LRDU contient également une disposition sur le calcul du revenu déterminant unifié à
son art. 8 LRDU. Selon cette disposition, le calcul du RDU est individuel. Il s’applique aux
personnes majeures et à l’ensemble des prestations sociales visées à l’art. 13 LRDU (al. 1).
Le socle du RDU est égal au revenu calculé en application des art. 4 et 5 LRDU, augmenté
d’un quinzième de la fortune calculée en application des art. 6 et 7 LRDU (al. 2).
Lorsqu’une prestation catégorielle ou de comblement est octroyée en application de la
hiérarchie des prestations sociales visée à l’art. 13 LRDU, son montant s’ajoute au socle du
RDU selon l’al. 2 du présent article et le nouveau montant sert de base de calcul pour la
prestation suivante. Les prestations accordées aux personnes mineures sont reportées dans
le RDU du ou des parents concernés (al. 3).

3.4 Selon l’art. 36 LIASI, est considérée comme étant perçue indûment toute prestation qui
a été touchée sans droit (al. 1). Le remboursement des prestations
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commis de faute ou de négligence, n’est pas de bonne foi (al. 3).

Le bénéficiaire qui était de bonne foi n’est tenu au remboursement, total ou partiel, que dans
la mesure où il ne serait pas mis, de ce fait, dans une situation difficile (art. 42 LIASI) 4) En
l’espèce, il ressort des plans de calcul annexés à la décision querellée qu’un montant de
CHF 13'044.- pour 2022 et de CHF 13'370.- pour 2023 à titre d’« indemnités d’une
assurance » a été retenu dans le calcul du revenu déterminant de la recourante pour la
période du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023.

L’autorité intimée justifie dans sa décision sur opposition la prise en compte de ces «
indemnités d’une assurance » par l’application de l’art. 4 al. 1 let. f LRDU, selon lequel le
socle du revenu déterminant unifié comprend l’ensemble des revenus, notamment les rentes
AI. Si la perception d’une telle rente fait certes partie du socle du revenu déterminant unifié
selon cette disposition en lien avec l’art. 25 LIPP, il n’en demeure pas moins que le SPC a
expliqué avoir tenu compte dans les calculs de prestations d’aide sociale, au chapitre du
revenu déterminant, du montant relatif à la couverture des besoins vitaux en matière de
prestations complémentaires cantonales à l’AI pour un enfant, soit les montants
susmentionnés selon l’art. 3 al. 1 let. i du règlement relatif aux prestations cantonales
complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité du 25 juin
1999 (RPCC-AVS/AI J 4 25.03). Or, conformément à l’art. 4 al. 1 let. h LRDU, applicable
par le renvoi de l’art. 22 LIASI, seules les prestations sociales non comprises dans la



hiérarchie des prestations visée à l’art. 13 sont prises en compte dans le socle du revenu
déterminant unifié. Dès lors que les prestations complémentaires cantonales à l’AI figurent
parmi la liste des prestations sociales de l’art. 13 LRDU, elles ne devaient pas être prises en
compte dans le calcul du revenu déterminant au sens de l’art. 22 LIASI.

L’art. 8 al. 3 LRDU prévoit certes que le montant des prestations de comblement, dont font
partie les prestations complémentaires cantonales à l’AI (art. 13 al. 1 let. b ch. 5 LRDU),
s’ajoute au socle du RDU. Cette disposition ne trouve toutefois pas application ici. Elle
figure en effet au chapitre IIA de la LRDU, intitulé « calcul du revenu déterminant unifié ».
Or, le calcul du revenu déterminant est spécifiquement réglementé pour les prestations
d’aide sociale à l’art. 24 LIASI, qui s’applique à titre de lex specialis. Cette disposition
prévoit toutefois uniquement que le revenu déterminant le droit aux prestations d’aide
financière est égal au revenu calculé en application de l’art. 22 LIASI, augmenté d’un
quinzième de la fortune calculée en application de l’art. 23 LIASI. Contrairement à l’art. 8
LRDU, l’art. 24 LIASI n’inclut pas les prestations de comblement dans le calcul du revenu
déterminant. Cette disposition, qui tient
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général prévu par la LRDU, comme l’a déjà jugé la chambre de céans (ATA/213/2023
précité consid. 2.6).

Par conséquent, c’est à tort que l’autorité intimée a tenu compte du montant relatif à la
couverture des besoins vitaux en matière de prestations complémentaires cantonales à l’AI
pour un enfant dans le revenu déterminant de la recourante pour le calcul de ses prestations
d’aide sociale pour la période du 1er septembre 2022 au

E. 30
juin 2023.

Le recours sera donc admis et la décision querellée annulée en tant qu’elle rejette
l’opposition de la recourante du 4 juillet 2023. La cause sera renvoyée à l’autorité intimée
pour nouveau calcul du droit aux prestations d’aide sociale de la recourante pour la période
du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023 au sens des considérants. 5) Vu la nature du litige, il
ne sera pas perçu d’émolument (art. 87 al. 1 LPA et art. 11 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5
10.03). Vu son issue, une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée à la
recourante, qui obtient gain de cause (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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